
Annexe I

Descriptif des cartes

Les cartes encapsulées mesurent 7 cm de hauteur et 9,5 cm de longueur.

1 - Papier sécurisé :

Ce papier est identique à celui déjà utilisé pour la fabrication des fonds de page sécurisés
utilisés pour la délivrance des certificats de nationalité française et  des attestations d’inscription
d’une déclaration de pacte civil de solidarité sur le registre.

- papier filigrané 1 Déesse :
- filigrane généré à partir d’une forme ronde permettant une finesse de dessin et donnant un

relief prononcé, 
- filigrane « RF » et « Marianne » en alternance sur des colonnes, « Marianne » tournée vers

la gauche puis la droite en alternance,
- 90 grammes/m5, sans bois, 50 % coton,
-  fibres  invisibles de 3 mm environ,  fluorescentes  bleues  et  rouges  à la  lumière ultra-

violette, densité supérieure à 30 fibres de chaque couleur pour 1 dm5,
- réactions chimiques aux acides, bases fortes, oxydants et solvants,

2 - Impression :

Les cartes d’identité professionnelle de magistrat de l’ordre judiciaire et les cartes de magistrat  de
l’ordre judiciaire honoraire comportent des procédés d’impression spécifiques de sécurisation. 

- recto-verso :
- fond guilloché (2 guilloches : rouge et gris) rendant la copie plus difficile,

- recto : 
- mention « Ministère de la Justice » soulignée d’un trait en micro-lettrage formé par la succession
de la mention « SERVICESJUDICIAIRES » sans espace et en très petits caractères :
SERVICESJUDICIAIRESSERVICESJUDICIAIRESSERVICESJUDICIAIRESSERVICESJUDICIAIRESSERVICESJUDICIAIRESSERVICESJUDICIAIRESSERVICESJUDICIAIRESSSERVICESJUDICIAIRESS, 

- mentions « JUSTICE », à droite et à gauche de la médaille « Justitia », en encre seulement visible
en rouge sous lumière ultra violette, cependant visualisées sur le montage ci-après,
- bande tricolore en biais dans les parties supérieures gauche et droite,
- la partie intérieure de la bande rouge est bordée d’une mention en micro-lettrage formée par la
succession de la mention « MINISTERE DE LA JUSTICE » sans espace :
MINISTEREDELA JUSTICEMINISTEREDELA JUSTICEMINISTEREDELA JUSTICEMINISTEREDELA JUSTICEMINISTEREDELA JUSTICEMINISTEREDELA JUSTICE ,

- verso :
- mention « JUSTICE » au centre, seulement visible en rouge sous lumière ultra violette, cependant
visualisée sur le montage ci-après,
- bande tricolore en biais entre les parties inférieure gauche et supérieure droite,
- la partie intérieure de la bande rouge est bordée d’une mention en micro-lettrage formée par la
succession de la mention « MINISTERE DE LA JUSTICE » sans espace :
MINISTEREDELA JUSTICEMINISTEREDELA JUSTICEMINISTEREDELA JUSTICEMINISTEREDELA JUSTICEMINISTEREDELA JUSTICEMINISTEREDELA JUSTICE ,

3 - Personnalisation des fonds de carte de magistrat en activité



- recto : 

Mention « magistrat de l’ordre judiciaire » sous « Carte d’identité professionnelle ».
Numérisation de la photographie et de la signature du titulaire,
Délivrée le               , (n° de la carte) 
Nom :
Prénom :
Date de naissance :
Lieu de naissance :
Fonctions :
en bas à gauche : « Pour le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, Le Directeur des Services

Judiciaires » et le prénom, le nom et sa signature scannée.

- verso :

En haut et au centre : 
« Il est prescrit à toutes autorités civiles et militaires d’assurer la libre circulation 

du titulaire pour les besoins du service et dans l’exercice de ses fonctions ».
En bas :
- à gauche : « Pour le Ministre de l’Intérieur, le Directeur Général de la Police Nationale »

ainsi que le prénom, le nom du directeur et sa signature scannée,
- à droite : « Pour le Ministre de la Défense, le Directeur Général de la Gendarmerie

Nationale » ainsi que le prénom, le nom du directeur et sa signature scannée,

4 - Personnalisation des fonds de carte de magistrat honoraire

- recto :
 
Mention « magistrat honoraire » sous « Carte d’identité ».
Numérisation de la photographie et de la signature du titulaire,
Délivrée le               , (n° de la carte) 
Nom :
Prénom :
Date de naissance :
Lieu de naissance :
Dernières fonctions exercées :
en bas à gauche : Pour le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, Le Directeur des Services

Judiciaires et le prénom, le nom et sa signature scannée.

- verso :

« Carte de magistrat de l’ordre judiciaire à la retraite admis à bénéficier de l’honorariat
 ne pouvant faire usage de cette carte que 

dans le cadre des missions particulières qui lui sont confiées »



PRESENTATION DE LA MAQUETTE DES DEUX CARTES

Cf: version papier à reproduire Cf: version papier à reproduire

Cf: version papier à reproduire Cf: version papier à reproduire


